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Logement étudiant quelle solution ?

Par Four emi, le 07/06/2017 à 19:09

Voilà
Je ne sais pas trop si c'est au bon endroit mais je vous explique la situation ma sœur est
décédé il y un peu plus d'un an ,mon filleul qui va avoir 21 ans le 16 août vit avec son père et
ses frères mais depuis quelques temps il lui pourri la vie le menace de le mettre à la porte, il
n'a plus de clé de chez lui donc il arrive qu'il doit attendre plusieurs heures dehors . Il est en
études supérieures touche 450 euros de bourse mais paie 200 euros son école j'ai fait une
simulation pour un logement avec un loyer de 350 euros il n'aurait le droit qu'à 209 euros
donc il n'arriverai pas à assumer les factures eau électricité + nourriture 
Voici donc ma question quelle solution peut il y avoir pour lui? Sachant que je ne peux
malheureusement pas le prendre chez moi j'ai un logement 2 chambre avec 2 enfants en bas
âges 
Merci de m'avoir lu et merci d'avance pour vos réponses
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